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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ
 

- DECISION TARIFAIRE N°71 / 2015 - 2407  PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU
SESSAD LA RIBAMBELLE

 -  DECISION  TARIFAIRE  N°193  /  2015  -  2414   PORTANT  FIXATION  DU PRIX  DE JOURNEE POUR L'ANNEE  2015  DE LA
STRUCTURE MAS OREE DE SESAME

 -  DECISION  TARIFAIRE  N°200  /  2015  -  2413   PORTANT  FIXATION  DU PRIX  DE JOURNEE POUR L'ANNEE  2015  DE LA
STRUCTURE M.A.S. LA BOREALE 

 - DECISION TARIFAIRE N°156 / 2015 - 2408  PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR L'ANNEE 2015 DE L’IME SAINT
LOUIS DU MONT 

- DECISION TARIFAIREN°N°43 / 2015 - 2401 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU FAM
LE CHARDON BLEU

 - DECISION TARIFAIRE N°42 / 2015 - 2400  PORTANT FIXATION  DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU
FOYER DE VIE LA CHAUMIERE 

 - DECISION TARIFAIRE N°58 / 2015 - 2406 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU
SESSAD ST LOUIS DU MONT 

 -  DECISION  TARIFAIRE  N°484  PORTANT  FIXATION  DE  LA  DOTATION  GLOBALE  DE  SOINS  POUR  L'ANNEE  2015  DU
LOGEMENT FOYER L OREE DU BOIS 

-   DECISION  TARIFAIRE  N°595  PORTANT  FIXATION  DE  LA  DOTATION  GLOBALE  DE  SOINS  POUR  L'ANNEE  2015  DU
LOGEMENT FOYER LA CALAMINE 

- DECISION TARIFAIRE N°491 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU LOGEMENT
FOYER RESIDENCE DU PARC 

- DECISION TARIFAIRE N°494 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU LOGEMENT
FOYER RESIDENCE FLOREAL 

- DECISION TARIFAIRE N°506 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU LOGEMENT
FOYER LES CHAMOIS 

- DECISION TARIFAIRE N°598 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU LOGEMENT
FOYER RESIDENCE BEATRICE 

- DECISION TARIFAIRE N°515 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU LOGEMENT
FOYER LA QUIETUDE

- DECISION TARIFAIRE N°516 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU LOGEMENT
FOYER LES TERRASSES 

- DECISION TARIFAIRE N°517 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU LOGEMENT
FOYER LES GENTIANES 

- DECISION TARIFAIRE N°487 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU LOGEMENT
FOYER DE YENNE 

- DECISION TARIFAIRE N°692 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU SSIAD DE 
MODANE 

-  DECISION TARIFAIRE N°706 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU SSIAD ST
JEAN DE MAURIENNE 

-  DECISION TARIFAIRE N°458  PORTANT FIXATION DE LA  DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015  DU SAJ
ALZHEIMER ITINERANT 

- DECISION TARIFAIRE N°468 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’ACCUEIL 
DE JOUR LE PASSE COMPOSE 

-  DECISION TARIFAIRE N°521  PORTANT FIXATION DE LA  DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015  DU SAJ
ALZHEIMER SAVOIE 

-  DECISION TARIFAIRE N°525 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU SAJ LA
CALAMINE 

-  DECISION  TARIFAIRE  N°522  PORTANT  FIXATION  DE LA  DOTATION  GLOBALE  DE SOINS  POUR  L'ANNEE  2015  DE LA
PLATEFORME DE REPIT FRANCE ALZHEIMER 

-  DECISION TARIFAIRE N°527 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DU SAJ DE
SAINT PIERRE D'ALBIGNY 
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 - DECISION TARIFAIRE N°639 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD 
SAINT MICHEL 

-  DECISION TARIFAIRE N°691 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD
LES MARMOTTES 

- DECISION TARIFAIRE N°689 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD 
DU CENTRE HOSPITALIER DUBETTIER 

-  DECISION TARIFAIRE N°705 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD 
LA BARTAVELLE 

- DECISION TARIFAIRE N°531 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD 
"LES BELLES SAISONS" 

- DECISION TARIFAIRE N°532 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LA
MAISON DU SOLEIL 

- DECISION TARIFAIRE N°534 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD
LES JARDINS DE MARLIOZ 

- DECISION TARIFAIRE N°533 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LES
GRILLONS 

- DECISION TARIFAIRE N°535 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD
NOTRE DAME DES VIGNES 

-  DECISION TARIFAIRE N°537 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LA
MONFÉRINE 

- DECISION TARIFAIRE N°552 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD
LUCIEN AVOCAT 

-  DECISION TARIFAIRE N°556 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LA
CENTAUREE 

- DECISION TARIFAIRE N°563 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LES
CHARMILLES (TRANSITOIRE) 

-  DECISION TARIFAIRE N°600 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LES
CLEMATIS

- DECISION TARIFAIRE N°604 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD
SAINT BENOIT 

-  DECISION TARIFAIRE N°605 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LES
FONTANETTES

- DECISION TARIFAIRE N°601 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD
RESIDENCE DU PARC 

-  DECISION TARIFAIRE N°602 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LES
GLYCINES 

- DECISION TARIFAIRE N°669 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD
FLOREAL 

- DECISION TARIFAIRE N°628 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LE
CLOS ST-JOSEPH

- DECISION TARIFAIRE N°606 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LA
BAILLY 

-  DECISION TARIFAIRE N°630 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD BEL
FONTAINE

-  DECISION TARIFAIRE N°631 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LES
TERRASSES DE REINACH 

- DECISION TARIFAIRE N°633 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD
L'ECLAIRCIE 

-  DECISION TARIFAIRE N°622 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD
RESIDENCE MAURICE PERRIER 

- DECISION TARIFAIRE N°623 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD
RESIDENCE BEATRICE 

- DECISION TARIFAIRE N°624 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD
FOYER NOTRE DAME 
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-  DECISION TARIFAIRE N°625 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD
SAINT ANTOINE 

- DECISION TARIFAIRE N°634 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD DU
LAC D'AIGUEBELETTE 

- DECISION TARIFAIRE N°730 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LA
QUIETUDE 

- DECISION TARIFAIRE N°635 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD
MAISON DES AUGUSTINES

 -  DECISION TARIFAIRE N°636 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LES
BLES D'OR 

- DECISION TARIFAIRE N°637 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LES
FLORALIES

- DECISION TARIFAIRE N°626PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LA
PROVALIERE 

- DECISION TARIFAIRE N°567 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR L'ANNEE 2015 DE L’EHPAD LA
NIVEOLE 

- Arrêté 2015-2855 du 21 juillet 2015 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de MEXIMIEUX

- Arrêté 2015-2854 du 24 juillet 2015 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de MEXIMIEUX

- Arrêté 2015-2853 du 29 juillet 2015 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier ALPES LEMAN
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DECISION TARIFAIRE N°71 / 2015 – 2407  PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

SESSAD LA RIBAMBELLE - 730003878 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 
 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

le Code de la Sécurité Sociale; 
 

 
VU 

VU l’arrêté en date du 11/02/2005 autorisant la création d’une structure SESSAD dénommée SESSAD LA 
RIBAMBELLE (730003878) sise 1, R JEAN MONARD, 73100, AIX-LES-BAINS et gérée par l'entité 
dénommée ASSOCIATION LA RIBAMBELLE (730000155); 
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la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/06/2015. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LA RIBAMBELLE (730003878) 
pour l’exercice 2015; 
 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 15/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 04/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes; 
 

ER La dotation globale de soins s’élève à 345 829.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD LA RIBAMBELLE 
(730003878) sont autorisées comme suit : 
 

ARTICLE 1 

DECIDE 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
 
 

 
 

22 000.00

10 000.00

TOTAL Dépenses 

345 829.00

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

288 694.00

DEPENSES 

0.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

35 135.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

3 150.00

345 829.00

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

2 135.00

15 285.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

345 829.00

Reprise d’excédents 

- dont CNR 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 28 819.08 €; 
 
Soit un tarif journalier de soins de 158.93 €. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION LA RIBAMBELLE» (730000155) et 
à la structure dénommée SESSAD LA RIBAMBELLE (730003878). 

 
 
 
, LE 18 juin 2015 
 
 
 

 
 
 
FAIT A Chambéry 
 
 
 
Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 
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DECISION TARIFAIRE N°193 / 2015 – 2414  PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

MAS OREE DE SESAME - 730010691 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 09/11/2001 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS OREE DE 
SESAME (730010691) sise 0, RTE DE CHARTREUSE, 73190, SAINT-BALDOPH et gérée par l'entité 
dénommée ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE ALPES (690798293) ; 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
MAS OREE DE SESAME (730010691) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

440 000.00

0.00

2 289 043.00

0.00

420 000.00

0.00

3 149 043.00

2 845 336.00

0.00

292 431.00

0.00

11 276.00

3 149 043.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS OREE DE SESAME (730010691) pour 
l’exercice 2015 ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 04/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
Considérant 

 
Considérant 

Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/06/2015 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS OREE 
DE SESAME (730010691) est fixée comme suit, à compter du 01/07/2015 ; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE 
EN EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

244.33

0.00

0.00

0.00

239.47

0.00

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de ma région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION SESAME AUTISME 
RHONE ALPES » (690798293) et à la structure dénommée MAS OREE DE SESAME (730010691).  
 
 
 

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 24 juin 2015 
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DECISION TARIFAIRE N°200 / 2015 – 2413  PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

M.A.S. LA BOREALE - 730790615 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 23/03/1994 autorisant la création de la structure MAS dénommée M.A.S. LA 
BOREALE (730790615) sise 83, AV DE BASSENS, 73006, CHAMBERY et gérée par l'entité dénommée 
MAS   DE BASSENS (730000932) ; 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
M.A.S. LA BOREALE (730790615) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

553 080.00

0.00

2 949 650.00

62 640.00

336 880.00

35 200.00

3 839 610.00

3 509 573.00

97 840.00

330 037.00

0.00

3 839 610.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée M.A.S. LA BOREALE (730790615) pour 
l’exercice 2015 ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 02/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
Considérant 

 
Considérant 

Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 24/06/2015 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée M.A.S. LA 
BOREALE (730790615) est fixée comme suit, à compter du 01/07/2015 ; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE 
EN EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

231.04

0.00

0.00

154.63

231.68

0.00

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAS   DE BASSENS » (730000932) et à 
la structure dénommée M.A.S. LA BOREALE (730790615).  
 
 
 

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 25 juin 2015 
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DECISION TARIFAIRE N°156 / 2015 – 2408  PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

IME SAINT LOUIS DU MONT - 730780939 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 19/01/1956 autorisant la création de la structure IME dénommée IME SAINT LOUIS 
DU MONT (730780939) sise 440, CHE DE ST LOUIS DU MONT, 73005, CHAMBERY et gérée par 
l'entité dénommée INSTITUT DEP ST LOUIS DU MONT (730010139) ; 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
IME SAINT LOUIS DU MONT (730780939) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

248 000.00

0.00

1 787 230.00

6 590.00

276 120.00

11 796.00

2 311 350.00

2 235 446.00

18 386.00

35 140.00

8 423.00

32 341.00

2 311 350.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME SAINT LOUIS DU MONT (730780939) 
pour l’exercice 2015 ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 

 
Considérant 

 
Considérant 

Considérant 

 
la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/06/2015 
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Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée IME SAINT 
LOUIS DU MONT (730780939) est fixée comme suit, à compter du 01/07/2015 ; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE 
EN EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

0.00

0.00

0.00

135.65

202.78

0.00

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « INSTITUT DEP ST LOUIS DU MONT » 
(730010139) et à la structure dénommée IME SAINT LOUIS DU MONT (730780939).  
 
 
 

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 24 juin 2015 
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DECISION TARIFAIRE N°43 / 2015 - 2401 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

FAM LE CHARDON BLEU - 730007648 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU l’arrêté en date du 02/10/2008 autorisant la création d’un FAM dénommé FAM LE CHARDON BLEU 
(730007648) sis 260, CHE DE LA CHARETTE, 73200, ALBERTVILLE et géré par l’entité dénommée 
U.D.A.F.A.M    DE SAVOIE (730000890) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM LE CHARDON BLEU (730007648) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

DECIDE 

Le forfait global de soins pour l’exercice 2015 s’élève à 360 959.00 € ; 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 4 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 30 079.92 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 65.38 €. 
 

ARTICLE 2 

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « U.D.A.F.A.M    DE SAVOIE » 
(730000890) et à la structure dénommée FAM LE CHARDON BLEU (730007648). 
 
 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/06/2015 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 15 juin 2015 
 
 
 

Considérant 

Considérant 

 
 

ARTICLE 1ER 
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DECISION TARIFAIRE N°42 / 2015 – 2400  PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

FOYER DE VIE LA CHAUMIERE - 730000916 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU l’arrêté en date du 28/03/1994 autorisant la création d’un FAM dénommé FOYER DE VIE LA 
CHAUMIERE (730000916) sis 0, RTE DU REVARD, 73100, PUGNY-CHATENOD et géré par l’entité 
dénommée U.D.A.F.A.M    DE SAVOIE (730000890) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée FOYER DE VIE LA CHAUMIERE (730000916) 
pour l’exercice 2015 ; 
 

DECIDE 

Le forfait global de soins pour l’exercice 2015 s’élève à 30 808.00 € ; 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 4 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 2 567.33 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 84.41 €. 
 

ARTICLE 2 

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « U.D.A.F.A.M    DE SAVOIE » 
(730000890) et à la structure dénommée FOYER DE VIE LA CHAUMIERE (730000916). 
 
 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/06/2015 

FAIT A Chambéry 
 
 

, Le 15 juin 2015 
 
 
 

Considérant 

Considérant 

 
 

ARTICLE 1ER 
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DECISION TARIFAIRE N°58 / 2015 - 2406 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

SESSAD ST LOUIS DU MONT - 730001039 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014; 
 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 

le Code de la Sécurité Sociale; 
 

 
VU 

VU l’arrêté en date du 19/06/2002 autorisant la création d’une structure SESSAD dénommée SESSAD ST 
LOUIS DU MONT (730001039) sise 0,  , 73005, CHAMBERY et gérée par l'entité dénommée INSTITUT 
DEP ST LOUIS DU MONT (730010139); 
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la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/06/2015. 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD ST LOUIS DU MONT (730001039) 
pour l’exercice 2015; 
 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 10/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes; 
 

ER La dotation globale de soins s’élève à 249 056.00 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée SESSAD ST LOUIS DU 
MONT (730001039) sont autorisées comme suit : 
 

ARTICLE 1 

DECIDE 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 
 
 

 
 

18 450.00

0.00

TOTAL Dépenses 

250 690.00

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

190 215.00

DEPENSES 

0.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

42 025.00

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

6 197.00

250 690.00

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

4 818.00

11 015.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

249 056.00

1 634.00Reprise d’excédents 

- dont CNR 
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 20 754.67 €; 
 
Soit un tarif journalier de soins de 171.76 €. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «INSTITUT DEP ST LOUIS DU MONT» (730010139) 
et à la structure dénommée SESSAD ST LOUIS DU MONT (730001039). 

 
 
 
, LE 15 juin 2015 
 

 
 
 
FAIT A Chambéry 
 
 
 
Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 
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DECISION TARIFAIRE N°484 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

LOGEMENT FOYER L OREE DU BOIS - 730783875 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 01/11/1978 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé LOGEMENT FOYER 
L OREE DU BOIS (730783875) sis 52, R GEORGES 1ER, 73100, AIX-LES-BAINS et géré par l’entité 
dénommée C C A S DE AIX LES BAINS (730784352) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 01/11/2014 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT FOYER L OREE DU BOIS (730783875) 
pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 11/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015 

Considérant 

DECIDE 

La Directrice Générale de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 
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ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 2 865.86 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 1.25 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 La directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE AIX LES BAINS » 
(730784352) et à la structure dénommée LOGEMENT FOYER L OREE DU BOIS (730783875). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
  

la Directrice Générale 
pour la directrice générale et par délégation 
l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 34 390.35 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A Chambéry 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

ER 

2/2 



DECISION TARIFAIRE N°595 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

LOGEMENT FOYER LA CALAMINE - 730783867 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 01/10/1978 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé LOGEMENT FOYER 
LA CALAMINE (730783867) sis 177, R DE LA CALAMINE, 73000, CHAMBERY et géré par l’entité 
dénommée C C A S DE CHAMBERY (730784030) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/11/2014 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT FOYER LA CALAMINE (730783867) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 25/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 25/06/2015 

Considérant 

DECIDE 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 

1/2 



 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 13 053.63 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 6.65 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 Le directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE CHAMBERY » (730784030) et à la 
structure dénommée LOGEMENT FOYER LA CALAMINE (730783867). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
  

Et par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 156 643.53 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A Chambéry 
pour la directrice générale 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

ER 

2/2 



DECISION TARIFAIRE N°491 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

LOGEMENT FOYER RESIDENCE DU PARC - 730783818 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 01/09/1977 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé LOGEMENT FOYER 
RESIDENCE DU PARC (730783818) sis 20, R DE L EPINE, 73160, COGNIN et géré par l’entité 
dénommée C C A S DE COGNIN (730784485) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 13/10/2014 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT FOYER RESIDENCE DU PARC 
(730783818) pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 11/07/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015 

Considérant 

DECIDE 

La Directrice Générale de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 

1/2 



 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 6 387.34 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 2.66 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 La directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE COGNIN » (730784485) et à la 
structure dénommée LOGEMENT FOYER RESIDENCE DU PARC (730783818). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
  

la Directrice Générale 
pour la directrice générale et par délégation 
l'inspectrice générale 
 
Cécile BADIN 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 76 648.11 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

ER 

2/2 



DECISION TARIFAIRE N°494 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

LOGEMENT FOYER RESIDENCE FLOREAL - 730783800 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 01/10/1968 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé LOGEMENT FOYER 
RESIDENCE FLOREAL (730783800) sis 5, ALL FLOREAL, 73460, FRONTENEX et géré par l’entité 
dénommée C I A S   DE FRONTENEX (730784428) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 10/11/2014 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT FOYER RESIDENCE FLOREAL 
(730783800) pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 11/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015 

Considérant 

DECIDE 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 

1/2 



 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 1 678.10 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 3.29 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 Le directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C I A S   DE FRONTENEX » (730784428) et à la 
structure dénommée LOGEMENT FOYER RESIDENCE FLOREAL (730783800). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture SAVOIE. 
  

la Directrice Générale 
pour la directrice générale et par délégation 
l'inspectrice générale 
 
Cécile BADIN 
 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 20 137.26 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

ER 

2/2 



DECISION TARIFAIRE N°506 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

LOGEMENT FOYER LES CHAMOIS - 730783834 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1978 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé LOGEMENT FOYER 
LES CHAMOIS (730783834) sis 6, R DES CHASSEURS ALPINS, 73110, LA ROCHETTE et géré par 
l’entité dénommée C C A S   DE LA ROCHETTE (730784832) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 23/10/2014 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT FOYER LES CHAMOIS (730783834) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 11/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015 

Considérant 

DECIDE 

La Directrice Générale de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 

1/2 



 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 7 178.42 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 5.24 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 La directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S   DE LA ROCHETTE » 
(730784832) et à la structure dénommée LOGEMENT FOYER LES CHAMOIS (730783834). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
  

la Directrice Générale 
pour la directrice générale et par délégation 
l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 86 141.10 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A  Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

ER 

2/2 



DECISION TARIFAIRE N°598 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

LOGEMENT FOYER RESIDENCE BEATRICE - 730783792 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 01/08/1968 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé LOGEMENT FOYER 
RESIDENCE BEATRICE (730783792) sis 0,  , 73360, LES ECHELLES et géré par l’entité dénommée 
C.I.A.S DU CANTON DES ECHELLES (730784410) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 10/12/2014 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT FOYER RESIDENCE BEATRICE 
(730783792) pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 23/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 23/06/2015 
 

Considérant 

DECIDE 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 
 

VU 

1/2 



 
 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 2 752.79 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 8.27 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 Le directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.I.A.S DU CANTON DES ECHELLES » 
(730784410) et à la structure dénommée LOGEMENT FOYER RESIDENCE BEATRICE 
(730783792). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
  

Pour la directrice générale, 
et par délégation, 
l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 33 033.53 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

ER 

2/2 



DECISION TARIFAIRE N°515 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

LOGEMENT FOYER LA QUIETUDE - 730783784 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 01/05/1966 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé LOGEMENT FOYER 
LA QUIETUDE (730783784) sis 0,  , 73330, LE PONT-DE-BEAUVOISIN et géré par l’entité dénommée 
C C A S DE PONT DE BEAUVOISIN (730784477) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 17/10/2014 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT FOYER LA QUIETUDE (730783784) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 11/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015 

Considérant 

DECIDE 

La Directrice Générale de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 

1/2 



 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 5 301.04 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 6.25 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 La directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE PONT DE BEAUVOISIN » 
(730784477) et à la structure dénommée LOGEMENT FOYER LA QUIETUDE (730783784). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
  

la Directrice Générale 
pour la directrice générale et par délégation 
l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 63 612.43 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

ER 

2/2 



DECISION TARIFAIRE N°516 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

LOGEMENT FOYER LES TERRASSES - 730783859 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 01/09/1971 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé LOGEMENT FOYER 
LES TERRASSES (730783859) sis 0, R DE PIGNEUX, 73240, SAINT-GENIX-SUR-GUIERS et géré par 
l’entité dénommée CCAS  DE ST GENIX SUR GUIERS (730784824) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 01/11/2014 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT FOYER LES TERRASSES (730783859) 
pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 11/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015 

Considérant 

DECIDE 

La Directrice Générale de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 

1/2 



 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 4 931.56 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 4.22 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 La directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CCAS  DE ST GENIX SUR GUIERS » 
(730784824) et à la structure dénommée LOGEMENT FOYER LES TERRASSES (730783859). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
  

la Directrice Générale 
pour la directrice générale et par délégation 
l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 59 178.77 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

ER 
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DECISION TARIFAIRE N°517 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

LOGEMENT FOYER LES GENTIANES - 730783883 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 01/05/1964 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé LOGEMENT FOYER 
LES GENTIANES (730783883) sis 111, AV DU DOCTEUR CHAVENT, 73400, UGINE et géré par 
l’entité dénommée C C A S DE UGINE (730784543) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT FOYER LES GENTIANES (730783883) 
pour l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 11/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015 

Considérant 

DECIDE 

La Directrice Générale de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 

1/2 



 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 3 060.53 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 2.02 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 La directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE UGINE » (730784543) et à la 
structure dénommée LOGEMENT FOYER LES GENTIANES (730783883). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
  

la Directrice Générale 
pour la directrice générale et par délégation 
l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 36 726.34 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

ER 
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DECISION TARIFAIRE N°487 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2015 DE 

LOGEMENT FOYER DE YENNE - 730783826 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté en date du 20/06/1979 autorisant la création d’un Logement Foyer dénommé LOGEMENT FOYER 
DE YENNE (730783826) sis 127, RTE DE CHAMBUET, 73170, YENNE et géré par l’entité dénommée 
CIAS DE YENNE (730784550) ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 10/10/2014 par la personne ayant 
qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT FOYER DE YENNE (730783826) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 11/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ;  
 

Considérant 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015 

Considérant 

DECIDE 

La Directrice Générale de l’ARS Rhône-Alpes 
 

 
 

VU 

1/2 



 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 5 097.70 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 4.41 €. 
 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 La directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CIAS DE YENNE » (730784550) et à la 
structure dénommée LOGEMENT FOYER DE YENNE (730783826). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
  

la Directrice Générale 
pour la directrice générale et par délégation 
l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 61 172.41 €. 
 

ARTICLE 1 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 7 juillet 2015 
 
 
 

ER 
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DECISION TARIFAIRE N°692 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD DE MODANE - 730009081 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 20/03/1997 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE MODANE 
(730009081) sis 110, R DU PRE DE PAQUES, 73500, MODANE et géré par l'entité dénommée CENTRE 
HOSPITALIER DE MODANE (730780566) ; 
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Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/06/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 504 037.68 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 420 829.68 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 83 208.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE MODANE (730009081) sont autorisées 
comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE MODANE (730009081) pour 
l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

504 037.68

0.00

98 384.53

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00

504 038.02

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

1 069.09

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

404 584.40

504 037.68

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 35 069.14 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 6 934.00 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 41.75 € pour les personnes âgées et de 25.85 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE HOSPITALIER DE MODANE »
(730780566) et à la structure dénommée SSIAD DE MODANE (730009081).  
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DECISION TARIFAIRE N°706 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

SSIAD ST JEAN DE MAURIENNE - 730790011 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté en date du 01/12/1991 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD ST JEAN DE 
MAURIENNE (730790011) sis 81, R DU DOCTEUR GRANGE, 73303, 
SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE et géré par l'entité dénommée CH DE ST JEAN DE MAURIENNE 
(730780103) ; 

1/3 



Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/06/2015. 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 

Considérant 

ARTICLE 1 ER La dotation globale de soins s’élève à 332 271.21 € pour l’exercice budgétaire 2015, couvrant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2015. Elle se répartit comme suit :  

DECIDE 

- pour l'accueil de personnes âgées : 309 410.21 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 22 861.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD ST JEAN DE MAURIENNE (730790011) 
sont autorisées comme suit : 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ST JEAN DE MAURIENNE 
(730790011) pour l’exercice 2015 ; 
 

 
 

 
 

- dont CNR 

332 271.21

0.00

70 736.35

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

0.00

332 271.52

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise d’excédents 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

3 094.21

DEPENSES 

Reprise de déficits 

MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

RECETTES 
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

0.00

0.00

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

- dont CNR 

258 440.96

332 271.21

Groupe I 
Produits de la tarification 
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 ARTICLE 2 

- pour l'accueil de personnes âgées : 25 784.18 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 905.08 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 35.81 € pour les personnes âgées et de 31.75 € pour les personnes 
handicapées. 
 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à : 

ARTICLE 5 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CH DE ST JEAN DE MAURIENNE » 
(730780103) et à la structure dénommée SSIAD ST JEAN DE MAURIENNE (730790011).  
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DECISION TARIFAIRE N°458 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

SAJ ALZHEIMER ITINERANT - 730009958 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 20/11/2009 autorisant la création d’un AJ dénommé SAJ ALZHEIMER ITINERANT 
(730009958) sis 0,  , 73011, CHAMBERY et géré par l’entité dénommée ASSOCIA° ALZHEIMER 
SAVOIE AC. DE JOUR (730001328) ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision tarifaire initiale n° 3 en date du 26/03/2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2015 de la structure dénommée SAJ ALZHEIMER ITINERANT - 730009958. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 83 906.80 € et se 
décompose comme suit :  

ER ARTICLE 1 

DECIDE 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
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DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 6 992.23 € ; 
 

83 906.80

EN EUROS  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier HT 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «ASSOCIA° ALZHEIMER SAVOIE AC. 
DE JOUR» (730001328) et à la structure dénommée SAJ ALZHEIMER ITINERANT (730009958).  
 
 
 
FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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ACCUEIL JOUR LE PASSE COMPOSE - 730003548 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N°468 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de SAVOIE 
en date du 27/05/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 11/03/2005 autorisant la création d’un AJ dénommé ACCUEIL JOUR LE PASSE 
COMPOSE (730003548) sis 223, CHE DES 3 POIRIERS, 73200, ALBERTVILLE et géré par l’entité 
dénommée C C A S D'ALBERTVILLE (730784378) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 22/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL JOUR LE PASSE COMPOSE 
(730003548) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 116 369.54 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

116 369.54 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 9 697.46 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

68.37Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «C C A S D'ALBERTVILLE» 
(730784378) et à la structure dénommée ACCUEIL JOUR LE PASSE COMPOSE (730003548). 
 
 
 

ARTICLE 5 

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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SAJ  ALZHEIMER SAVOIE - 730001369 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N°521 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de SAVOIE 
en date du 27/05/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 06/12/2002 autorisant la création d’un AJ dénommé SAJ  ALZHEIMER SAVOIE 
(730001369) sis 0,  , 73011, CHAMBERY et géré par l’entité dénommée ASSOCIA° ALZHEIMER 
SAVOIE AC. DE JOUR (730001328) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 05/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAJ  ALZHEIMER SAVOIE (730001369) 
pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, par 
la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 107 644.15 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

107 644.15 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 8 970.35 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

78.29Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «ASSOCIA° ALZHEIMER SAVOIE AC. 
DE JOUR» (730001328) et à la structure dénommée SAJ  ALZHEIMER SAVOIE (730001369). 
 
 
 

ARTICLE 5 

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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SAJ LA CALAMINE - 730005048 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N°525 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de SAVOIE 
en date du 27/05/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 25/07/2005 autorisant la création d’un AJ dénommé SAJ LA CALAMINE (730005048) 
sis 177, R DE LA CALAMINE, 73000, CHAMBERY et géré par l’entité dénommée C C A S DE 
CHAMBERY (730784030) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 06/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAJ LA CALAMINE (730005048) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, par 
la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 119 229.50 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

119 229.50 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 9 935.79 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

70.97Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «C C A S DE CHAMBERY» (730784030) 
et à la structure dénommée SAJ LA CALAMINE (730005048). 
 
 
 

ARTICLE 5 

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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PLATEFORME DE REPIT FRANCE ALZHEIMER - 730011376 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N°522 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de SAVOIE 
en date du 27/05/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 01/07/2011 autorisant la création d’un AJ dénommé PLATEFORME DE REPIT 
FRANCE ALZHEIMER (730011376) sis 0,  , 73011, CHAMBERY et géré par l’entité dénommée 
ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER SAVOIE (730011368) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 05/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée PLATEFORME DE REPIT FRANCE 
ALZHEIMER (730011376) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, par 
la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 103 507.15 € et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

103 507.15 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 8 625.60 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER 
SAVOIE» (730011368) et à la structure dénommée PLATEFORME DE REPIT FRANCE 
ALZHEIMER (730011376). 
 
 
 

ARTICLE 5 

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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SAJ DE SAINT PIERRE D' ALBIGNY - 730005659 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N°527 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de SAVOIE 
en date du 27/05/2014 ; 
 
l’arrêté en date du 19/12/2005 autorisant la création d’un AJ dénommé SAJ DE SAINT PIERRE D' 
ALBIGNY (730005659) sis 0,  , 73250, SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY et géré par l’entité dénommée 
CENTRE HOSPITALIER MICHEL DUBETTIER (730780558) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAJ DE SAINT PIERRE D' ALBIGNY 
(730005659) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, par 
la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

ARTICLE 1 La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 90 247.35 € et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

90 247.35 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 7 520.61 € ; 
 

DECIDE 

ER 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Tarif journalier HT 

EN EUROS  

66.26Tarif journalier AJ 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «CENTRE HOSPITALIER MICHEL 
DUBETTIER» (730780558) et à la structure dénommée SAJ DE SAINT PIERRE D' ALBIGNY 
(730005659). 
 
 
 

ARTICLE 5 

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD SAINT MICHEL - 730780442 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 639 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1935 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD SAINT MICHEL 
(730780442) sis 0, AV DU NANTET, 73704, BOURG-SAINT-MAURICE et géré par l’entité dénommée 
CH DE BOURG ST MAURICE (730780525) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 05/06/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD SAINT MICHEL (730780442) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, 
02/07/2015, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 17/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 107 822.94€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 096 890.00

0.00

0.00

10 932.94

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 92 318.58 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
rhône-Alpes 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DE BOURG ST MAURICE » 
(730780525) et à la structure dénommée EHPAD SAINT MICHEL (730780442).  
 
 
 

ARTICLE 5 

44.75

39.75

0.00

32.35

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LES MARMOTTES - 730785391 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 691 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 17/12/2007 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES MARMOTTES 
(730785391) sis 110, R DU PRE DE PAQUES, 73500, MODANE et géré par l’entité dénommée CENTRE 
HOSPITALIER DE MODANE (730780566) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/05/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES MARMOTTES (730785391) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 535 170.57€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 393 607.00

0.00

64 893.39

76 670.18

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 127 930.88 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE HOSPITALIER DE MODANE 
» (730780566) et à la structure dénommée EHPAD LES MARMOTTES (730785391).  
 
 
 

ARTICLE 5 

51.01

47.96

20.41

35.30

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD DU CENTRE HOSPITALIER DUBETTIER - 730785433 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 689 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 30/01/1925 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DU CENTRE 
HOSPITALIER DUBETTIER (730785433) sis 0, R JACQUES MARRET, 73250, 
SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY et géré par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER MICHEL 
DUBETTIER (730780558) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DU CENTRE HOSPITALIER 
DUBETTIER (730785433) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 171 504.24€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 096 494.78

0.00

64 227.46

10 782.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 97 625.35 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE HOSPITALIER MICHEL 
DUBETTIER » (730780558) et à la structure dénommée EHPAD DU CENTRE HOSPITALIER 
DUBETTIER (730785433).  
 
 
 

ARTICLE 5 

53.21

40.17

0.00

29.54

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

 
 

3/3 
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EHPAD LA BARTAVELLE - 730783982 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 705 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA BARTAVELLE 
(730783982) sis 0, R DU DR GRANGE, 73303, SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE et géré par l’entité 
dénommée CH DE ST JEAN DE MAURIENNE (730780103) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/06/2014 et notamment l’avenant prenant effet le 01/07/2013 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA BARTAVELLE (730783982) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 2 028 712.94€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 831 384.05

0.00

64 893.39

21 564.00

110 871.50

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 169 059.41 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DE ST JEAN DE MAURIENNE » 
(730780103) et à la structure dénommée EHPAD LA BARTAVELLE (730783982).  
 
 
 

ARTICLE 5 

48.28

39.00

0.00

29.87

47.38

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD "LES BELLES SAISONS" - 730780608 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 531 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD "LES BELLES 
SAISONS" (730780608) sis 0,  , 73223, AIGUEBELLE et géré par l’entité dénommée EHPAD "LES 
BELLES SAISONS" (730000312) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/02/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD "LES BELLES SAISONS" (730780608) 
pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 840 651.04€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

840 651.04

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 70 054.25 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EHPAD "LES BELLES SAISONS" » 
(730000312) et à la structure dénommée EHPAD "LES BELLES SAISONS" (730780608).  
 
 
 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LA MAISON DU SOLEIL - 730789930 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 532 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 30/06/2007 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA MAISON DU 
SOLEIL (730789930) sis 0, RTE DE LA FORTUNE, 73210, AIME et géré par l’entité dénommée C.I.A.S 
D'AIME (730789922) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2007 et notamment l’avenant prenant effet le 01/12/2010 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 11/12/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA MAISON DU SOLEIL (730789930) 
pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 507 107.84€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

496 325.84

0.00

0.00

10 782.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 42 258.99 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.I.A.S D'AIME » (730789922) et à la 
structure dénommée EHPAD LA MAISON DU SOLEIL (730789930).  
 
 
 

ARTICLE 5 

16.99

16.99

16.99

39.35

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LES JARDINS DE MARLIOZ - 730780095 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 534 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1945 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES JARDINS DE 
MARLIOZ (730780095) sis 55, AV DU GOLF, 73100, AIX-LES-BAINS et géré par l’entité dénommée 
FONDATION CASIP-COJASOR (750829962) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/06/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES JARDINS DE MARLIOZ 
(730780095) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 935 903.57€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

848 060.80

0.00

0.00

21 564.00

66 278.77

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 77 991.96 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes. 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FONDATION CASIP-COJASOR » 
(750829962) et à la structure dénommée EHPAD LES JARDINS DE MARLIOZ (730780095).  
 
 
 

ARTICLE 5 

33.28

26.02

20.54

39.35

59.07

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LES GRILLONS - 730001278 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 533 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 17/12/2002 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES GRILLONS 
(730001278) sis 5, R JEAN JACQUES ROUSSEAU, 73100, AIX-LES-BAINS et géré par l’entité 
dénommée C C A S DE AIX LES BAINS (730784352) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES GRILLONS (730001278) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 944 906.17€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

912 107.33

0.00

0.00

32 798.84

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 78 742.18 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE AIX LES BAINS » 
(730784352) et à la structure dénommée EHPAD LES GRILLONS (730001278).  
 
 
 

ARTICLE 5 

0.00

0.00

0.00

42.82

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD NOTRE DAME DES VIGNES - 730004678 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 535 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 22/12/2004 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD NOTRE DAME DES 
VIGNES (730004678) sis 300, R EDOUARD PIQUANT, 73200, ALBERTVILLE et géré par l’entité 
dénommée CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2007 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 01/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD NOTRE DAME DES VIGNES 
(730004678) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 945 351.69€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

923 485.79

0.00

0.00

21 865.90

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 78 779.31 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Rhône-Alpes 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CHEMINS D'ESPERANCE » 
(750057291) et à la structure dénommée EHPAD NOTRE DAME DES VIGNES (730004678).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.65

30.60

24.27

31.51

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LA MONFÉRINE - 730006368 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 537 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 20/12/2007 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA MONFÉRINE 
(730006368) sis 0,  , 73230, BARBY et géré par l’entité dénommée C C A S   DE  BARBY (730784527) 
; 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 07/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA MONFÉRINE (730006368) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 464 031.50€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

442 467.50

0.00

0.00

21 564.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 38 669.29 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S   DE  BARBY » (730784527) et 
à la structure dénommée EHPAD LA MONFÉRINE (730006368).  
 
 
 

ARTICLE 5 

34.14

26.01

0.00

71.88

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

la Directrice Générale 
pour la directrice générale et par délégation 
l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LUCIEN AVOCAT - 730780616 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 552 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/10/1975 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LUCIEN AVOCAT 
(730780616) sis 0, RTE DE MARCOT, 73270, BEAUFORT et géré par l’entité dénommée MAISON DE 
RETRAITE BEAUFORT (730000320) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/06/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 14/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LUCIEN AVOCAT (730780616) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 586 623.35€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

575 690.41

0.00

0.00

10 932.94

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 48 885.28 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE BEAUFORT » 
(730000320) et à la structure dénommée EHPAD LUCIEN AVOCAT (730780616).  
 
 
 

ARTICLE 5 

0.00

0.00

0.00

54.66

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

la Directrice Générale 
pour la directrice générale 
l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LA CENTAUREE - 730783925 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 556 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA CENTAUREE 
(730783925) sis 0, R CENTAUREE, 73350, BOZEL et géré par l’entité dénommée MAISON DE 
RETRAITE DE BOZEL (730000510) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/06/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA CENTAUREE (730783925) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 650 756.53€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

639 823.59

0.00

0.00

10 932.94

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 54 229.71 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAISON DE RETRAITE DE BOZEL » 
(730000510) et à la structure dénommée EHPAD LA CENTAUREE (730783925).  
 
 
 

ARTICLE 5 

35.41

29.07

23.21

54.66

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

la Directrice Générale 
pour la directrice générale 
l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

 
 

3/3 



EHPAD LES CHARMILLES (TRANSITOIRE) - 730010329 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 563 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 20/12/2007 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES CHARMILLES 
(TRANSITOIRE) (730010329) sis 665, AV DE LA MOTTE SERVOLEX, 73000, CHAMBERY et géré 
par l’entité dénommée C C A S DE CHAMBERY (730784030) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 06/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES CHARMILLES (TRANSITOIRE) 
(730010329) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 213 048.91€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

213 048.91

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 17 754.08 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE CHAMBERY » (730784030) 
et à la structure dénommée EHPAD LES CHARMILLES (TRANSITOIRE) (730010329).  
 
 
 

ARTICLE 5 

68.63

56.14

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

la Directrice Générale 
pour la directrice générale 
l'inspectrice principale 
 
Cécile  BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LES CLEMATIS - 730006079 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 600 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 21/06/2007 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES CLEMATIS 
(730006079) sis 105, ALL DES CLEMATIS, 73000, CHAMBERY et géré par l’entité dénommée C C A S 
DE CHAMBERY (730784030) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2010 et notamment l’avenant prenant effet le 30/03/2014 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

1/3 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 06/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES CLEMATIS (730006079) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2015, 
02/07/2015, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 25/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 207 351.79€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

967 010.95

0.00

0.00

240 340.84

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 100 612.65 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE CHAMBERY » (730784030) 
et à la structure dénommée EHPAD LES CLEMATIS (730006079).  
 
 
 

ARTICLE 5 

36.61

28.82

0.00

64.14

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD  SAINT BENOIT - 730783917 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 604 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD  SAINT BENOIT 
(730783917) sis 27, R DU LAURIER, 73000, CHAMBERY et géré par l’entité dénommée FONDATION 
SAINT BENOIT (730000502) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/06/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD  SAINT BENOIT (730783917) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 17/06/2015, 
02/07/2015, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 23/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 911 495.34€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

834 758.44

0.00

65 803.96

10 932.94

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 75 957.94 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FONDATION SAINT BENOIT » 
(730000502) et à la structure dénommée EHPAD  SAINT BENOIT (730783917).  
 
 
 

ARTICLE 5 

12.63

12.63

12.63

39.90

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry  
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LES FONTANETTES - 730010352 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 605 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 10/01/2001 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES 
FONTANETTES (730010352) sis 210, RTE D'AIX LES BAINS, 73310, CHINDRIEUX et géré par 
l’entité dénommée CIAS DE CHAUTAGNE (730009107) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2007 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/01/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES FONTANETTES (730010352) 
pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, 
02/07/2015, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 23/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 190 981.55€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

172 622.46

0.00

0.00

10 932.94

7 426.15

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 15 915.13 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CIAS DE CHAUTAGNE » (730009107) 
et à la structure dénommée EHPAD LES FONTANETTES (730010352).  
 
 
 

ARTICLE 5 

11.89

11.89

11.89

39.90

50.86

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD RESIDENCE DU PARC - 730002938 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 601 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 04/01/2005 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE DU 
PARC (730002938) sis 20, R DE L'EPINE, 73160, COGNIN et géré par l’entité dénommée C C A S DE 
COGNIN (730784485) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 10/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DU PARC (730002938) 
pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, 
02/07/2015, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 24/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 676 272.04€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

665 490.04

0.00

0.00

10 782.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 56 356.00 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE COGNIN » (730784485) et à 
la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DU PARC (730002938).  
 
 
 

ARTICLE 5 

44.60

35.66

0.00

47.92

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LES GLYCINES - 730789823 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 602 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/02/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES GLYCINES 
(730789823) sis 15, R JEAN MOULIN, 73160, COGNIN et géré par l’entité dénommée C C A S DE 
COGNIN (730784485) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES GLYCINES (730789823) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, 
02/07/2015, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 24/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 53 392.35€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

53 392.35

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 4 449.36 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE COGNIN » (730784485) et à 
la structure dénommée EHPAD LES GLYCINES (730789823).  
 
 
 

ARTICLE 5 

36.65

23.26

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD FLOREAL - 730008018 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 569 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 29/12/2008 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD FLOREAL 
(730008018) sis 5, ALL FLOREAL, 73460, FRONTENEX et géré par l’entité dénommée C I A S   DE 
FRONTENEX (730784428) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 10/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD FLOREAL (730008018) pour l’exercice 
2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 364 884.54€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

364 884.54

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 30 407.04 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C I A S   DE FRONTENEX » 
(730784428) et à la structure dénommée EHPAD FLOREAL (730008018).  
 
 
 

ARTICLE 5 

31.32

23.85

16.40

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

la Directrice Générale 
pour la directrice générale 
l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LE CLOS ST-JOSEPH - 730001229 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 628 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 10/09/2002 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE CLOS 
ST-JOSEPH (730001229) sis 385, RTE DES ENTREMONTS, 73000, JACOB-BELLECOMBETTE et 
géré par l’entité dénommée FONDATION CAISSE D'ÉPARGNE SOLIDARITÉ (750000218) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE CLOS ST-JOSEPH (730001229) 
pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, 
25/06/2015, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 16/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 25/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 880 259.85€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

858 393.95

0.00

0.00

21 865.90

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 73 354.99 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FONDATION CAISSE D'ÉPARGNE 
SOLIDARITÉ » (750000218) et à la structure dénommée EHPAD LE CLOS ST-JOSEPH 
(730001229).  
 
 
 

ARTICLE 5 

33.68

27.78

14.70

30.67

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LA BAILLY - 730790722 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 606 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA BAILLY 
(730790722) sis 0, R JULES RENAUD, 73540, LA BATHIE et géré par l’entité dénommée C.C.A.S. DE 
LA BATHIE (730790714) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/03/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA BAILLY (730790722) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, 
02/07/2015, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 22/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 436 297.96€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

436 297.96

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 36 358.16 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.C.A.S. DE LA BATHIE » (730790714) 
et à la structure dénommée EHPAD LA BAILLY (730790722).  
 
 
 

ARTICLE 5 

34.89

27.41

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD BEL FONTAINE - 730789989 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 630 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/07/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD BEL FONTAINE 
(730789989) sis 122, R DE L'EGLISE, 73130, LA CHAMBRE et géré par l’entité dénommée CIAS DE 
LA CHAMBRE (730789971) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/05/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 05/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD BEL FONTAINE (730789989) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, 
01/07/2015, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 22/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 909 753.76€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

834 857.29

0.00

64 225.45

10 671.02

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 75 812.81 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CIAS DE LA CHAMBRE » (730789971) 
et à la structure dénommée EHPAD BEL FONTAINE (730789989).  
 
 
 

ARTICLE 5 

12.87

12.87

12.87

30.84

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LES TERRASSES DE REINACH - 730005469 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 631 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 31/12/2006 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES TERRASSES 
DE REINACH (730005469) sis 215, R DE LA  TESSONNIERE, 73290, LA MOTTE-SERVOLEX et 
géré par l’entité dénommée C C A S DE LA MOTTE SERVOLEX (730784493) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/02/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES TERRASSES DE REINACH 
(730005469) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 930 399.40€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

765 873.30

0.00

64 225.45

32 013.06

68 287.59

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 77 533.28 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE LA MOTTE SERVOLEX » 
(730784493) et à la structure dénommée EHPAD LES TERRASSES DE REINACH (730005469).  
 
 
 

ARTICLE 5 

37.32

29.30

21.27

38.99

46.08

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD  L'ECLAIRCIE - 730786050 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 633 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/03/1989 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD  L'ECLAIRCIE 
(730786050) sis 91, R DU DOCTEUR BLAIN, 73292, LA MOTTE-SERVOLEX et géré par l’entité 
dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD  L'ECLAIRCIE (730786050) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 079 161.52€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 079 161.52

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 89 930.13 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CROIX ROUGE FRANÇAISE » 
(750721334) et à la structure dénommée EHPAD  L'ECLAIRCIE (730786050).  
 
 
 

ARTICLE 5 

38.55

33.54

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la directrice générale et par délégation, 
 l'inspectrice principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD RESIDENCE MAURICE PERRIER - 730789906 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 622 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
MAURICE PERRIER (730789906) sis 0, CHE DU PRE ROND, 73630, LE CHATELARD et géré par 
l’entité dénommée CIAS DU PAYS DES BAUGES (730789898) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 04/11/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MAURICE PERRIER 
(730789906) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 12/06/2015, 
02/07/2015, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 24/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 331 937.11€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

310 071.21

0.00

0.00

21 865.90

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 27 661.43 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CIAS DU PAYS DES BAUGES » 
(730789898) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MAURICE PERRIER (730789906).  
 
 
 

ARTICLE 5 

10.53

10.53

10.53

37.44

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD RESIDENCE BEATRICE - 730006228 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 623 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 30/04/2007 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
BEATRICE (730006228) sis 0,  , 73360, LES ECHELLES et géré par l’entité dénommée C.I.A.S DU 
CANTON DES ECHELLES (730784410) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 01/12/2010 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 11/12/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE BEATRICE (730006228) 
pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 535 882.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

535 882.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 44 656.83 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes.  
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.I.A.S DU CANTON DES ECHELLES » 
(730784410) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE BEATRICE (730006228).  
 
 
 

ARTICLE 5 

39.79

32.01

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE  6 juillet 2015 
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EHPAD FOYER NOTRE DAME - 730780509 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 624 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 01/01/1957 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD FOYER NOTRE 
DAME (730780509) sis 0, R COSTA DE BEAUREGARD, 73800, LES MARCHES et géré par l’entité 
dénommée ASSOCIATION SANTÉ ET BIEN-ÊTRE (690795331) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/04/2014 et notamment l’avenant prenant effet le 06/08/2013 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD FOYER NOTRE DAME (730780509) 
pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2015, 
02/07/2015, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 26/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 137 952.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 137 952.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 94 829.33 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
» (690795331) et à la structure dénommée EHPAD FOYER NOTRE DAME (730780509).  
 
 
 

ARTICLE 5 

42.55

33.85

25.14

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD SAINT ANTOINE - 730785417 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 625 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 29/06/2011 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD SAINT ANTOINE 
(730785417) sis 0, AV EDOUARD HERRIOT, 73800, MONTMELIAN et géré par l’entité dénommée 
EHPAD DE MONTMELIAN (730780533) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD SAINT ANTOINE (730785417) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2015, 
02/07/2015, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 25/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 2 482 672.62€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

2 461 108.62

0.00

0.00

21 564.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 206 889.38 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EHPAD DE MONTMELIAN » 
(730780533) et à la structure dénommée EHPAD SAINT ANTOINE (730785417).  
 
 
 

ARTICLE 5 

43.84

35.98

28.12

39.42

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD DU LAC D'AIGUEBELETTE - 730009818 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 634 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 23/03/2007 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DU LAC 
D'AIGUEBELETTE (730009818) sis 0, PL DES QUATRE SAISONS, 73470, NOVALAISE et géré par 
l’entité dénommée EHPAD DU LAC D'AIGUEBELETTE (730009768) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 02/06/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DU LAC D'AIGUEBELETTE 
(730009818) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 736 255.41€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

650 687.92

0.00

64 225.45

21 342.04

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 61 354.62 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EHPAD DU LAC D'AIGUEBELETTE » 
(730009768) et à la structure dénommée EHPAD DU LAC D'AIGUEBELETTE (730009818).  
 
 
 

ARTICLE 5 

12.66

12.66

12.66

35.57

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LA QUIETUDE - 730005519 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 730 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 21/11/2006 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA QUIETUDE 
(730005519) sis 0,  , 73330, LE PONT-DE-BEAUVOISIN et géré par l’entité dénommée C C A S DE 
PONT DE BEAUVOISIN (730784477) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 01/04/2011 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA QUIETUDE (730005519) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2015, par 
l'ARS Rhône-Alpes ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 289 263.76€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

245 531.98

0.00

0.00

43 731.78

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 24 105.31 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

2/3 



 

EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture la région 
Rhône-Alpes 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE PONT DE BEAUVOISIN » 
(730784477) et à la structure dénommée EHPAD LA QUIETUDE (730005519).  
 
 
 

ARTICLE 5 

33.42

30.71

0.00

31.53

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la Directrice Générale,  
Et par délégation, 
L'Inspectrice Principale 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD MAISON DES AUGUSTINES - 730789864 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 635 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 29/11/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MAISON DES 
AUGUSTINES (730789864) sis 43,  PORTE DE LA VILLE, 73330, LE PONT-DE-BEAUVOISIN et 
géré par l’entité dénommée ASS CHRET INSTITUTION SOC SANTE FRANCE (590035762) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD MAISON DES AUGUSTINES 
(730789864) pour l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 867 730.84€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

849 371.75

0.00

0.00

10 932.94

7 426.15

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 72 310.90 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS CHRET INSTITUTION SOC 
SANTE FRANCE » (590035762) et à la structure dénommée EHPAD MAISON DES 
AUGUSTINES (730789864).  
 
 
 

ARTICLE 5 

34.62

26.67

21.65

30.54

27.20

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LES BLES D' OR - 730786076 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 636 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 02/09/1991 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES BLES D' OR 
(730786076) sis 195, CHE DU VERGER, 73190, SAINT-BALDOPH et géré par l’entité dénommée S.I. 
DU CANTON DE LA RAVOIRE (730786068) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 01/12/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES BLES D' OR (730786076) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 859 942.79€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

859 942.79

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 71 661.90 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.I. DU CANTON DE LA RAVOIRE » 
(730786068) et à la structure dénommée EHPAD LES BLES D' OR (730786076).  
 
 
 

ARTICLE 5 

33.29

24.01

14.74

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015   
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EHPAD LES FLORALIES - 730789963 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 637 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES FLORALIES 
(730789963) sis 0, RTE DE PIGNEUX, 73240, SAINT-GENIX-SUR-GUIERS et géré par l’entité 
dénommée CCAS  DE ST GENIX SUR GUIERS (730784824) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 et notamment l’avenant prenant effet le 01/02/2011 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES FLORALIES (730789963) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16/06/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 844 785.36€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

777 100.11

0.00

0.00

0.00

67 685.25

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 70 398.78 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CCAS  DE ST GENIX SUR GUIERS » 
(730784824) et à la structure dénommée EHPAD LES FLORALIES (730789963).  
 
 
 

ARTICLE 5 

40.71

30.47

0.00

54.15

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Pour la directrice générale 
et par délégation, 
l'inspectrice générale 
 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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EHPAD LA PROVALIERE - 730789880 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 626 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 30/11/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA PROVALIERE 
(730789880) sis 0, R DE LA PROVALIERE, 73140, SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE et géré par 
l’entité dénommée CIAS  MAURIENNE GALIBIER (730789872) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/06/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 19/01/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA PROVALIERE (730789880) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2015, 
02/07/2015, par la délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 23/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 835 997.73€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

814 132.13

0.00

0.00

21 865.60

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 69 666.48 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CIAS  MAURIENNE GALIBIER » 
(730789872) et à la structure dénommée EHPAD LA PROVALIERE (730789880).  
 
 
 

ARTICLE 5 

37.06

27.60

32.10

59.91

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

par délégation l'inspectrice principale 
 
Cécile BADIN 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
 
 
 

 
 

3/3 



EHPAD LA NIVEOLE - 730000692 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 567 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

l’arrêté en date du 18/11/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LA NIVEOLE 
(730000692) sis 80, R DEROBERT, 73400, UGINE et géré par l’entité dénommée C C A S DE UGINE 
(730784543) ; 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/03/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 30/03/2010 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 10/10/2014 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LA NIVEOLE (730000692) pour 
l’exercice 2015 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 16/06/2015, par la 
délégation territoriale de SAVOIE ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 132 367.04€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 069 419.50

0.00

55 623.92

0.00

7 323.62

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 94 363.92 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C C A S DE UGINE » (730784543) et à la 
structure dénommée EHPAD LA NIVEOLE (730000692).  
 
 
 

ARTICLE 5 

22.98

22.98

22.98

25.08

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

la Directrice Générale 
pour la directrice générale 
l'inspectrice principale 
 
 
 
 
Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 6 juillet 2015 
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www.ars.rhonealpes.sante.fr Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 
 

Arrêté 2015-2855   
  
modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
MEXIMIEUX 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes 
 

Vu le code de la santé publique,  
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral, 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 
de santé, 
Vu le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 portant application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 
(art. 1),   
Vu l’arrêté 2010-395 en date du 3 juin 2010, modifié, du directeur général de l’agence régionale de 
santé de Rhône-Alpes fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
de MEXIMIEUX, 

ARRETE 
 

Article 1
 
: Le conseil de surveillance du centre hospitalier de MEXIMIEUX établissement public de 

santé de ressort communal est modifié ainsi qu’il suit :  
 

I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 

2°) en qualité de représentant du personnel médical et non médical 

-  Alinéa 1 sans changement, 

- Madame le docteur Marina SELLAL, représentante de la commission médicale d’établissement, en 

remplacement de Monsieur le docteur Tristan DIDIERJEAN, 

-  Alinéa 3 sans changement 

Article 2
 
: La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique.  

Article 3
 
: Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais 

courent à partir de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Rhône-Alpes. 

Article 4
 
: Le délégué départemental de l’Ain de l’agence régionale de santé de Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté.  

       Fait à Lyon, le 21/7/2015  

       Pour la directrice générale 
                La responsable du pôle 

           Modernisation de l'offre de soins 
            Corinne MARTINEZ 
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Arrêté 2015-2854   
  
modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
MEXIMIEUX 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes 
 

Vu le code de la santé publique,  
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral, 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 
de santé, 
Vu le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 portant application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 
(art. 1),   
Vu l’arrêté 2010-395 en date du 3 juin 2010, modifié, du directeur général de l’agence régionale de 
santé de Rhône-Alpes fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
de MEXIMIEUX, 

ARRETE 
 

Article 1
 
: Le conseil de surveillance du centre hospitalier de MEXIMIEUX établissement public de 

santé de ressort communal est modifié ainsi qu’il suit :  
 

I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 

3°) en qualité de personnalité qualifiée 

- Monsieur Ali BENMEDJAHED, renouvelé dans son mandat de personnalité qualifiée désignée par la 

directrice générale de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes, 

- Alinéa 2 sans changement. 

Article 2
 
: La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique.  

Article 3
 
: Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais 

courent à partir de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Rhône-Alpes. 

Article 4
 
: Le délégué départemental de l’Ain de l’agence régionale de santé de Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté.  

       Fait à Lyon, le 24/7/2015  

       Par délégation, la directrice 
         de l'efficience de l'offre de soins 

                   Céline VIGNÉ
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Arrêté 2015-2853  
  
modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier ALPES 
LEMAN       

La directrice générale de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes 
 

Vu le code de la santé publique,  
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral, 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 
de santé, 
Vu le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 portant application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 
(art. 1),   
Vu l’arrêté 2010-496 en date du 9 juin 2010, modifié, du directeur général de l’agence régionale de 
santé de Rhône-Alpes fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier 
ANNEMASSE BONNEVILLE 

ARRETE 
 

Article 1
 
: Le conseil de surveillance du centre hospitalier ALPES LEMAN établissement public de 

santé de ressort intercommunal est modifié ainsi qu’il suit :  
 
I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 

3°) en qualité de personnalité qualifiée 

- Alinéa 1 sans changement, 

- Monsieur Jean-François GICQUEL, personnalité qualifiée désignée par le préfet de la Haute Savoie, 

en remplacement de Monsieur le docteur STAUFFERT, 

- Monsieur Amédée MULLER et Monsieur Norbert NICOLAU, renouvelés dans leur mandat de 

représentant des usagers désignés par le préfet de la Haute Savoie.  

Article 2
 
: La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique.  

Article 3
 
: Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais 

courent à partir de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Rhône-Alpes. 

Article 4
 
: Le délégué départemental de la Haute Savoie de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes 

et le directeur de l’établissement sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté.  

         Fait à Lyon, le 29/7/2015   

       Par délégation, la directrice adjointe 
             de l'efficience de l'offre de soins 

               Dr Corinne RIEFFEL 
 
 


	
	PRÉFECTURE DE LA RÉGION
	RHÔNE-ALPES
	RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
	AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ
	



